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Edito : Eurêka 
Réduire les charges ? Oui assurément, pourquoi pas 
susciter de nouvelles recettes ? Tous, propriétaires et 
locataires sont intéressés. L’énergie, les matières 
premières ne cessent d’augmenter car la Chine et 
l'Inde en achètent de plus en plus et leur quantité n’est 
pas extensible continûment jusque la fin des temps. Et 
si l’heure était vraiment venue de réduire « notre » 
dette publique ! Il n'y a donc aucune raison objective 
que dans les années à venir les dépenses n'augmentent 
pas plus vite que les revenus disponibles, des actifs 
comme des retraités. Alors que faire ? La résidence 
d’Argenson a un énorme atout : un espace au sol de 
près de 20 m² par habitant, c'est exceptionnel à Paris. 
Évidemment ce n'est pas assez grand pour que l'on 
fasse un forage pour trouver du pétrole s'il y en a ! La 
richesse physique de la rue Leredde, ce sont ses toits 
terrasses. On pourrait évidemment y construire 
quelques villas pour milliardaires comme à New York 
et empocher les revenus correspondants. Pas sérieux ! 
En revanche, il tombe sur ces terrasses près de 1500 
m 3 d'eau par an qui sont envoyés dans les 
canalisations d'eau pluviales et nous achetons le m3 à 
2,3 € pour le lavage courant et l’arrosage dans les 
parties communes. Plus intéressant probablement 
l'utilisation de ces terrasses pour y capter des énergies 
renouvelables en installant par exemple des panneaux 
photovoltaïques comme cela se fait couramment en 
Allemagne maintenant. Selon les documents récents : 
1 m² de panneaux produit au minimum 100 kwh par 
an. Notre toit terrasse peut accueillir au moins 1200 
m² de panneaux solaires ; ils sont légers et ne 
porteraient pas préjudice à l’étanchéité. La 
consommation annuelle d'électricité de l’immeuble est 
de l'ordre de 360 000 kwh. Notre potentiel de 
production serait d’au moins 120 000 kWh.  
 

Suite page 2  

 
Mardi gras  
Isabelle a pris l’initiative de régaler les enfants de 
la résidence. A voir les mines réjouies des 
intéressés, il n’y a pas de doute sur la joie du 
moment. Mais que peut bien signifier mardi gras ? 
C’est le jour qui précède le mercredi des cendres 
qui est le 1er jour du carême. Le temps de carême 
dure 46 jours et se termine le dimanche de 
Pâques. Pour les Chrétiens le carême est une 
période d’abstinence et de privation. Aussi on a 
droit au début à un jour de fête le mardi gras 
avant de se faire rappeler solennellement le 
lendemain le mercredi des cendres que nous 
sommes mortels et symboliquement appelés à 
redevenir la poussière qui servit à modeler le 
premier homme. Pourquoi des crêpes ? Pour 
changer du pain ordinaire (eau, farine et sel) et 
accéder au lait et au sucre, plus rares et plus 
nobles. 

 
Précision pour le jour de Pâques (fonction des lunaisons) : 

c’est le premier dimanche qui suit la pleine lune après 
l’équinoxe de printemps… Calculez ! 

« Mariés à la mairie du XIIIéme ! » 
C'est en 1860 que le quartier de la gare 
actuellement délimité par le boulevard Vincent 
Auriol, la Seine le boulevard périphérique et 
l'avenue d'Italie a été pris à Ivry pour être joint à 
Paris. Un peu plus à l'ouest le quartier de la 
Maison-Blanche appartenait avant cette décision 
napoléonienne à Gentilly. Suite à ces annexions 

il fut décidé de porter les arrondissements de 12 
à 20. La difficulté fut d'attribuer le numéro XIII. 
L'administration pensa d'abord l'attribuer à 
Auteuil, Passy et la Muette, territoires eux aussi 
intégrés au grand Paris. Cri d'indignations, 
« nous jamais » dirent les bourgeois de là-bas. 
En effet il y avait une expression populaire pour 
qualifier le concubinage « Les voilà mariés à la 
mairie du 13e… » disait-on. L'administration fut 
contrainte de revoir sa copie et le colimaçon 
parisien des arrondissements, au-delà de 12, 
s’enroula autrement ! Ce rappel historique est 
pris dans l’excellent livre Alain Demouzon « Le 
gendarme des barrières » (Editions Patrice de 
Moncan). 

 
Et que dirent alors les populations locales,  
l’auteur ajoute « Les petites gens du XIIIéme tout 
neuf, gens de peu, gens de rien, ne protestèrent 
pas. Ecrasés de labeur miséreux et 
d’indifférence numérologique, ils n’en avaient 
sans doute ni la force ni l’ambition. Leurs voix 
étaient de celles qu’on n’écoute pas, ou qu’on 
étouffe"



Suite de la page 1 Eurêka  
L’électricité nous est vendue actuellement à 0,13 Euro. 
Selon la loi votée au Parlement, l'électricité produite 
nous serait rachetée par EDF, pendant 20 ans, à un 
prix destiné à encourager les énergies propres compris 
entre 0,30 € et 0,55 €. Le produit brut annuel pour la 
résidence serait donc compris entre 40 000 € et 66 000 €. 
L'inconnu du projet est bien entendu le coût des 
investissements : les prix des panneaux solaires 
diminuent, L’Etat et les régions aident déjà et tous les 
candidats à la présidence ont promis d'obéir à Nicolas 
Hulot en augmentant encore les incitations 
financières… Quelle structure juridique pour faire 
avancer un tel projet ? Dans l'est de la France, il s'est 
développé des sociétés d'investisseurs citoyens qui 
participent à des opérations de ce type de façon à 
marquer concrètement leur attachement à l'avenir de la 
planète. Comme disait le Président de la République : 
« La maison brûle et nous regardons ailleurs… » Il y a 
dans notre immeuble des économistes (docteurs 
même), des ingénieurs et des ingénieux aussi, des 
banquiers, des fonctionnaires éminents de la Ville de 
Paris et des Ministères,  des gens qui pensent que, 
selon une formule frappante, nous n’avons fait 
qu’emprunter la planète à nos enfants et que nous 
devons la leur rendre en bon état... Pourquoi pas un 
groupe de travail enthousiaste sur la faisabilité d’un tel 
projet dont la Lettre Leredde assurerait le secrétariat ? 
Sur le blog http://lettreleredde.blogspirit.com 
vous trouverez des adresses de site sur les 
énergies renouvelables. Vous pouvez y laisser des 
messages. 
 

Initiation au tarot 
Grands-parents, pour rattraper leurs petits 
enfants, souhaitent quelques cours de tarot avant 
vacances de Pâques. Merci d’avance.  
Appeler 01 45 85 80 27 
 
Assemblée générale de copro 
Réservez votre soirée du 23 mai. 
 

Consolés les D ? 
Nous, habitants du bâtiment D qui voyons croître et 
« vilainir » la petite tache sous l’interphone, avons reçu 
dans notre boîte une lettre consolante. Voyez-en les 
formules empathiques « il est tout à fait légitime que 
vous soyez préoccupés », « nous travaillons à la mise 
en œuvre », « nous avons été désagréablement surpris 
de constater », « cette situation est 
inacceptable », « nous vous assurons que le nécessaire 
sera fait pour une remise en état rapide » Suit une 
exhortation « nous invitons les résidents du bâtiment 
D, motivés et soucieux de la bonne tenue des lieux 
dans l’intérêt de tous à se faire connaître auprès du 
conseil syndical ». A suivre… l’avenir n’a jamais été 
aussi proche ! 
Le petit joint est arrivé 
Dans la lettre N°14, nous vous disions qu’un lot de 
joint de porte, introuvable à Paris, serait disponible fin 
février chez Romo. C’est fait. S’adresser à Emile à la 
boutique carrefour Patay Tolbiac. 
Nouveaux magasins 
A la sortie du métro François Mitterrand sur la gauche 
il y a des nouveaux commerces. D’abord un Goût Zen 
(restaurant et  épicerie, plus d’infos www.goutzen.fr )  

 
et plus loin, au-delà d’une future boulangerie, 

 
une boutique  des « Artisans du monde » qui vend les 
produits du commerce équitables : nourritures, objets, 
jouets www.artisandumonde.org  

 

CO2 mon amour… (3) 
Cette tour haute de près de 
300m va s’élever à Puteaux. 
Elle est dite de haute qualité 
environnementale. La tour 
sera composée d'une double 
peau assurant une ventilation 
naturelle. Les éoliennes 
installées au sommet 
fourniront  de 40 à 50 % de 
l’énergie électrique totale 
nécessaire. 

  
Café Leredde lundi 26 mars 
Jean Landré et Jean-Pierre Le Cheviller vous y 
attendront vers 20 h 30 lundi prochain. A la 
dernière soirée, il y avait 3 résidents qui n’y étaient 
encore jamais venus. Nous attendions des 
nouveaux emménagés qui ne sont pas venus. 
Nous y avons appris que des pommes de terres 
poussaient dans un jardin de la résidence. La 
discussion a aussi porté sur l’utilisation pour des 
loisirs calmes (jeux de société) de la salle 
résidentielle. L’une des participantes partait au 
Brésil pour un contact associatif. La lettre Leredde 
s’efforcera de recueillir son témoignage pour le 
N° 16. Le café Leredde se tient dans le café à 
gauche en rentrant dans le multiplex MK2, 
près de la BNF. 
 

La Lettre Leredde N° 15, a été préparée par  
Jean-Pierre Le Cheviller et Jean Landré.  

Articles et commentaires sont reçus sur papier ou 
mieux à : lettre.leredde@wanadoo.fr 

Toutes les archives sont consultables sur le blog : 
http://lettreleredde.blogspirit.com 

Diffusion : 145 exemplaires par la messagerie 
Internet, le reste dans les boites. 

Prochain N° le 16 avril 2007  


